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CONVOCATION 

 
Chère, cher collègue, 
 

Je vous prie de bien vouloir participer à la réunion du Conseil Municipal qui se tiendra le : 
 

Vendredi 26 mars à 18H à la salle des fêtes 
 

ORDRE DU JOUR : 
 
 Approbation du compte rendu du conseil municipal du 29 janvier 2021 
 
 Délégations au maire  

 
 Vote des comptes de gestion et du compte administratif 2020 (Mairie et Eau) 
 
 Vote des taxes locales 2021  
 
 Délibération sur l’adhésion d’un nouvel EPCI au SE 60 

 
 Abrogation de la délibération de 2015 (Délibération pour l'achat de fleur pour un deuil) 

 
 Abrogation de la délibération modificative N° 2 du 18 septembre 2020 

 
 Approbation du rapport de la CLECT (Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées) 

 
 Modification de la régie « salle des fêtes » 

 
 Organisation des élections des 13 et 20 juin 

 

 Questions diverses  
 

     
 
                                                                                                                                
 
                                                                                                                                           
                                                                                                                                                  
 
                
                                                                                                                                    
              
                                                                                                                                        Le Maire                                                                                                                                                                

                                                                                                                                               Luc Ventre   
                                  

PS : en cas d’empêchement, veuillez SVP prévenir la mairie et donner pouvoir à un conseiller municipal 


